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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
Crédit d’engagement non assujetti au frein aux dépenses

Francs

E. 2.1
Projets supérieurs à 10 millions de francs

Construction d’une dépendance de bureaux et de locaux techniques en faveur d’une centrale
d’engagement de la Base d’aide au commandement. (ch. 2.1.6 du message sur l’immobilier
du DDPS 2006) 17 400 000 Crédit additionnel pour le transfert des systèmes informatiques
et de communication des Forces aériennes sur l’aérodrome militaire de Dubendorf (ZH).
(ch. 2.1.9 du message sur l’immobilier du DDPS 2006) 11 500 000

E. 2.2
Projets ne dépassant pas 10 millions de francs

Projets selon les ch. 2.1.7, 2.1.8, 2.2.2 et 2.3.6 du message sur l’immobilier du DDPS 2006
265 378 000

Total non assujetti au frein aux dépenses 294 278 000

Total général des nouveaux crédits d’engagement 326 978 000
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